
 Novembre 2002 : appel pour l'instauration d’une journée de la 
Laïcité  

La Laïcité, garantit aux citoyens la liberté de conscience, son objectif 
est de tracer un espace commun transcendant les différences et les 
particularités. 

La réflexion et les actions doivent se mener au niveau européen. La 
laïcité protège le pluralisme des cultures qui s’expriment dans la 

sphère privée individuelle et collective et permet de construire dans la sphère publique, une 
société libre, fraternelle et égalitaire. 

La laïcité permet de penser différemment non seulement la politique mais également les 
institutions, l’économie. 

Dans un monde toujours déchiré par les conflits d’intérêts où les raisons de se diviser sont 
plus nombreuses que les raisons de se rassembler, la laïcité représente l'espoir d’un 
dialogue toujours possible, le renforcement de la culture démocratique comme 
éducation de la personne et du citoyen. 

Instaurer une journée annuelle de la laïcité a pour but de développer la prise de conscience 
des valeurs éthiques communes à tous sans lesquelles aucune société ne peut vivre 
longtemps dans la Paix. 

Une journée annuelle de la laïcité permettrait régulièrement de promouvoir la laïcité et 
serait le vecteur d’une éducation mutuelle et collective à la citoyenneté. 

Ensemble, faisons avancer ce projet. 

 

 


